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ARKCOM, SASU au capital de 500€. Siège
social: 115 Chemin de Pressin 69230 Saint-
Genis-Laval.  918  421  769  RCS  Lyon.  Le
28/11/2023,  l’associé  unique,  ARKINEA,
SASU au capital de 13000€, représentée par
Marc  Jacquier,  a  décidé  la  dissolution
anticipée  sans  liquidation  de  la  société
ARKCOM par application de l’article 1844-5
al.3 du Code Civil. Cette dissolution entraîne
la transmission universelle de patrimoine de
la  société  ARKCOM  au  profit  de  la  société
ARKINEA à l’issue du délai d’opposition qui
est  de  30  jours  à  compter  de  cette
publication. Modification au RCS de Lyon.
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